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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2004
Procès verbal administratif

L’année deux mille quatre,  le jeudi 16 décembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. HOUBART donne pouvoir à M. LEVEQUE

Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M. BABAUT
M.  DAILLY donne pouvoir à M. DELEU
MME  PELLIEUX donne pouvoir à M. CAUCHY
M.  BOUTHORS donne pouvoir à M. HOLLVILLE
M.  MISERAY donne pouvoir à M. GRAF
Mme LOJTEK  donne pouvoir à M. VANVYNCKT
M.  DEBLANGIE donne pouvoir à M. MARCILLE
M.  POL donne pouvoir à M. LELIEUR


	     Excusés :

MM LEFEBVRE, FORTIN, MANTEN


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur DEVAUX est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 14 octobre 2004 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
1. Intégration de la Commune de TREUX au sein de la Communauté de Communes du Val de Somme au 1er janvier 2005 :
Monsieur le Président indique que Monsieur le Maire de TREUX a été accueilli exceptionnellement lors de la réunion de Bureau du 8 décembre dernier. 

Il est reçu aujourd’hui au sein de l’Assemblée communautaire pour préparer l’arrivée de sa Commune à compter du 1er janvier 2005.

Au nom de tous les délégués, Monsieur le Président souhaite, Monsieur SALMON, la bienvenue à la Communauté de Communes du Val de Somme.

2. Bocage 3 Vallées – Information :
Le Conseil de Communauté réuni le 14 octobre dernier avait délibéré sur la continuité du fonctionnement de l’Association Bocage 3 Vallées en 2005.

A l’unanimité, moins 1 voix, la Communauté de Communes proposait d’y mettre fin.

Le Conseil d’Administration de Bocage 3 Vallées réuni le 22 novembre a été informé des intentions de la Communauté de Communes suivies par la plupart des Communes membres de la structure intercommunale du Val de Somme.

Monsieur le Président donne lecture d’une lettre du 26 novembre 2004, adressée par le Conseil Régional de Picardie dans laquelle il est précisé que « le Conseil Régional de Picardie est aujourd’hui dans un phase de réflexion et de préparation des politiques qu’il entend mettre en place à partir du budget 2005 et des modalités de contractualisation avec nos partenaires territoriaux ».
Madame BAULLARD, Vice Présidente à l’aménagement du territoire a par ailleurs adressé, le 3 décembre,  à Monsieur BABAUT et aux autres Conseillers Régionaux une copie du courrier envoyé aux Présidents de structures. Elle y rappelle la réflexion en cours sur l’adaptation des dispositifs régionaux. Puis elle souligne que « cette démarche ne fragilise en rien le partenariat que le Conseil Régional entend intensifier avec ses territoires et notamment à l’échelle des Pays ». Par conséquent les engagements pris sur les opérations en cours seront tenus. D’autres éléments seront portés à la connaissance des principaux intéressés en février 2005.

A partir de ces nouveaux éléments, Monsieur le Président propose de poursuivre le fonctionnement de Bocage 3 Vallées dans l’attente des nouvelles modalités qui seront fixées par le Conseil Régional de Picardie lors de la mise en place du budget 2005.

3. Gendarmerie de Corbie – Information :
Monsieur le Président donne lecture d’une lettre en date du 30 novembre 2004, adressée par le Colonel BOLOT, Commandant du Groupement de gendarmerie de la Somme, qui fait part de l’avancement du dossier d’extension de la brigade de Corbie, avec un rapport « phase préalable » pour la construction de deux logements supplémentaires à adresser à la DGGN afin d’obtenir l’agrément de ce projet d’extension.

4. Environnement – Schéma départemental
La Communauté de Communes est invitée à participer à des réunions d’information concernant la révision du plan départemental des déchets ménagers.

Le Bureau d’Etudes « Cadet International » a été désigné par le Conseil général d’intervenir auprès des structures chargées de la compétence « traitement ».

Trois scénarios ont été présentés lors de la réunion du 15 novembre dernier avec un objectif respectif de regroupement de la compétence traitement en 5 syndicats, ou en 4 syndicats, voire en 1 syndicat interdépartemental.

La Communauté de Communes a toujours souhaité assurer la gestion de l’ensemble de la compétence collecte et traitement et poursuivre ainsi le contrat actuel avec le centre d’enfouissement technique de Boves.

Cette position a été présentée lors de la réunion qui s’est déroulée à Doullens le 16 décembre.
A ce jour la Communauté de Communes dispose d’un contrat qui reste  bénéfique au niveau du traitement : le Centre d’Enfouissement Technique de Boves assure une prestation de qualité et à un coût inférieur aux autres modalités que ce soit l’incinération ou un centre de traitement public intercommunal, voir le centre de Thieulloy l’Abbaye où les déficits sont importants.
5. DSP Piscine – Candidatures
Réunie le 19 novembre et le 14 décembre 2004, la Commission SAPIN  a enregistré le dépôt de 6 candidatures :

CARELIS SA – SEGAP - COM SPORT - VERT MARINE - FINANCIERE SPORT ET LOISIRS - RECREA

Les 6 candidats ont été retenus pour concourir. La remise des offres est fixée au 4 mars à 16 heures. La Commission se réunira le 8 mars à 14 heures.

2. Administration générale – Modification des statuts
La Communauté de Communes du Val de Somme a été sollicitée par lettre du 23 septembre dernier par le syndicat mixte hydraulique du bassin versant de la Somme pour adhérer à ce syndicat puisque 19 Communes membres de notre structure en font partie :

Aubigny, Bonnay, Bussy les Daours, Corbie, Daours, Fouilloy, Le Hamel, Hamelet, Heilly, Lamotte Brebière,  Marcelcave, Méricourt l’Abbé, Morcourt, Ribemont sur Ancre, Sailly le Sec, Sailly Laurette, Vaire sous Corbie, Vaux sur Somme et Vecquemont.

Le syndicat propose de substituer les Communes par les établissements publics de coopération intercommunale. La cotisation serait de 1390 €.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de modifier les statuts actuels de la Communauté de Communes et d’intégrer au niveau de la compétence optionnelle environnement l’adhésion à ce syndicat.

La Communauté de Communes participerait ainsi à la protection des biens et personnes contre les conséquences des inondations ou des niveaux élevés des nappes.

3. Administration générale – Intégration de la Commune de Treux
Par lettre du 2 novembre 2004, la Préfecture de la Somme a notifié à la Communauté de Communes du Val de Somme l’adhésion de la Commune de Treux à compter du 1er janvier 2005.

Le Conseil de Communauté prend en compte la reprise des compétences de la Commune selon les dispositions de l’article L5211-25.1 du Code général des collectivités territoriales :


Voirie :

· Reprise par la Communauté de Communes des emprunts dus au SIVOM de Bray sur Somme selon la clef de répartition suivante :

60% à la Communauté de Communes du Val de Somme  et 40% à la Commune de Treux

· Mise en place d’une provision pour travaux futurs effectués par la Communauté de Communes.

Scolaire :

· Reprise par la Communauté de Communes des cotisations versées au titre du Collège

Piscine

· participation de la Commune de Treux à hauteur de 10.82 €  par habitant

Collecte des déchets ménagers

· passer un avenant avec la société Aubine Onyx pour le ramassage des déchets ménagers, de la collecte sélective, la mise en place de points d’apport volontaire verre et papier

· prévoir la dotation en bacs : collecte traditionnelle et collecte sélective
Taxe professionnelle

· intégrer le produit de la TP à la Communauté de Communes du Val de Somme

· Compensations fiscales à établir

Le Conseil de Communauté à l’unanimité se prononce sur ce transfert de charges selon les tableaux tels indiqué ci-dessous :

	Situation 2004 des cotisations intercommunales - Commune de Treux
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Situation actuelle
	Proposition répartition
	 
	 
	 
	 

	Sivom Voirie
	SIAVA
	Sisco Ville/Ancre
	Sisco Albert (CdC)
	Total
	Sivom Voirie 40% Commune
	Sivom voirie 60% CdC
	Intercommunalité à charge de la Commune
	PART COMMUNE
	PART CDC

	3 677
	1 315
	6 127
	1 800
	12 919
	1 471
	2 206
	6 127
	8 913
	4 006


	Attributions de compensation de la TP - Commune de Treux
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1
	2
	3=1+2
	4
	5
	6
	7
	8=3-4-5-6-7

	Nombre d' habitants
	TP communale année de référence (2004)
	 
	Attribution de compensation de la TP sans transfert de charges
	Voirie Sivom quote part Communes 40%
	Charge piscine 10.82€/hab
	Charge voirie Provision pour travaux futurs
	Charge TEOM
	Attribution de compensation de la TP après les transferts de charge

	248
	3 204
	-
	3 204
	1 471
	2 684
	3 500
	 
	-4 451

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Reversement par la Commune: 4 451 €


	
	
	
	
	


A ce jour, la Communauté de Communes regroupe 31 Communes, 57 délégués titulaires et 19 suppléants.

Pour information, par lettre du 15 novembre 2004, la Communauté de Communes du Val de Somme a été informée du refus d’intégration de la Commune de Buire sur Ancre au sein de notre structure.

4. Finances – Exercice 2004 – Décision modificative n°3 - Adoption
Il y a lieu de régulariser les écritures comptables de l’état de l’actif au niveau des immobilisations incorporelles et corporelles :

Immobilisations incorporelles – frais d’études (1996 à 2003)

Des crédits ont été affectés à l’article 2031 pour des frais d’études. Un certain nombre d’entre elles n’ont pas été concrétisées à ce jour. 

Le montant crédité depuis 1996 s’élève à 243 773.20 €.

	Article
	Libellé
	N° Inventaire
	Année d'acquisition
	Valeur d'origine
	Valeur nette comptable

	2031
	Aire de stationnement
	E1
	1996
	6 342.95
	6 342.95

	2031
	Etudes sportives
	E2
	1998
	27 945.75
	27 945.75

	2031
	Etudes économiques
	E3
	1998
	611.63
	611.63

	2031
	Etudes économiques
	E4
	1998
	762.25
	762.25

	2031
	Etudes économiques
	E5
	1998
	17 219.72
	17 219.72

	2031
	Etudes économiques
	E6
	1998
	8 494.03
	8 494.03

	2031
	Etudes économiques
	E7
	1998
	5 658.11
	5 658.11

	2031
	Etudes sport
	E8
	1997
	10 365.66
	10 365.66

	2031
	Extension zone activités
	E9
	1999
	14 152.14
	14 152.14

	2031
	Assainissement
	E10
	1999
	374.17
	374.17

	2031
	Voirie
	E11
	1999
	13 635.57
	13 635.57

	2031
	A29
	E12
	1999
	19 136.38
	19 136.38

	2031
	Assainissement
	E15
	1999
	17 649.94
	17 649.94

	2031
	Mise en place de la TP communautaire
	E18
	2000
	31 073.68
	31 073.68

	2031
	Etude assainissement
	E19
	2000
	21 869.11
	21 869.11

	2031
	Etude culturelle
	E20
	2003
	23 621.00
	23 621.00

	2031
	Schéma directeur assainissement
	RA1
	2001
	24 861.11
	24 861.11

	
	
	
	
	243 773.20
	243 773.20


A l’unanimité, le Conseil donne son accord pour inscrire :

En section de fonctionnement – dépenses le crédit de  
  121 887 € sur l’exercice 2004 – Art 6811







               121 887 € sur l’exercice 2005 – Art 6811

En section d’investissement - recettes le crédit de 
  121 887 € sur l’exercice 2004 – Art 28031








  121 887 € sur l’exercice 2005 – Art 28031

Immobilisations corporelles

	Article
	Libellé
	N° inventaire
	Année d'acquisition
	Valeur
	Amortissements
	Valeur nette comptable

	2183
	Armoire
	M45
	1997
	626.94
	374.64
	252.30

	2183
	Bravo
	M67
	1990
	2 919.59
	2 919.59
	 

	2183
	Diatonis accueil
	M111
	1999
	1 838.54
	1 469.42
	369.12

	2183
	Matériel informatique
	M46
	1997
	1 562.75
	1 562.75
	 

	2183
	Logiciels
	M47
	1997
	474.34
	474.34
	 

	2183
	Logiciels
	M48
	1997
	625.10
	625.10
	 

	2183
	Logiciels
	M49
	1997
	433.89
	433.89
	 

	2183
	Logiciels
	M50
	1997
	625.10
	625.10
	 

	2183
	Logiciels
	M51
	1997
	7 109.62
	7 109.62
	 

	Sous total
	 
	 
	 
	16 215.87
	15 594.45
	621.42

	2188
	Mobilier
	M19
	1996
	500.07
	350.01
	150.06

	2188
	Mobilier
	M20
	1996
	63.46
	43.25
	20.21

	2188
	Matériel informatique
	M21
	1996
	436.93
	436.93
	 

	2188
	Logiciel salaires
	M22
	1996
	368.91
	368.91
	 

	2188
	Taille haies
	M74
	1998
	559.49
	559.49
	 

	2188
	Filets hand
	M76
	1998
	104.64
	104.64
	 

	2188
	Bipatères
	M127
	2000
	253.68
	150.61
	103.07

	2188
	Filets hand
	M138
	2000
	200.38
	200.38
	 

	Sous total
	 
	 
	 
	2 487.56
	2 214.22
	273.34

	2313
	Complexe sportif
	B16
	2001
	17 651.37
	-
	 

	2313
	Usine relais Fouilloy
	B18
	2001
	425.44
	-
	 

	2313
	Complexe sportif
	IEC217
	1999
	4 897.19
	-
	 

	Sous total
	 
	 
	 
	22 974.00
	 
	 


Pour le matériel et mobilier, le Conseil donne son accord à l’unanimité pour inscrire :

En dépenses
Investissement
article  28183
15 594.45 €
et article 192
621.42 €


Fonctionnement
article  675
     621.42 €



Investissement
article 28183
   2 214.22 €
et article 192
273.34 €
Fonctionnement
article 675
      273.34 €

En recettes
Investissement
article  2183
15 594.45 €
et article 2183
621.42 € 


Fonctionnement
article
776
     621.42 €
Investissement
article 2188
  2 214.22 €
et article 2188
273.34 €
Fonctionnement
article 776
     273.34 €

Pour le complexe sportif et l’usine relais, le Conseil donne son accord à l’unanimité pour inscrire :

En dépenses
Investissement
article 192

22 974.00 €

En recettes 
Investissement
article 2313

22 974.00 €
5. Finances – Débat d’orientation budgétaire 2005
Monsieur le Président dresse un bilan des grandes tendances économiques, notamment de la hausse des taux d’intérêts, des orientations du projet de loi de finances 2005 et fait part d’une simulation sur la taxe professionnelle (hausse du taux). Il donne, avec Monsieur DUMORTIER, lecture des sections de fonctionnement (par chapitre et par article) et d’investissement (par programmes). Enfin sont présentés les budgets annexes (développement économique, et assainissement non collectif), l’état de la dette et quelques éléments de conclusion.
FONCTIONNEMENT

A partir des résultats de janvier à octobre 2004, la projection sur 2005 est établie avec toutefois des incertitudes liées notamment à la conjoncture économique (hausse des cours de Pétrole).

DEPENSES
011
Charges à caractère général
          2 420 000
012 
Personnel



340 000


Prise en compte de l’évolution de la structure avec la mise en place d’un service Aménagement urbain et Patrimoine

65
Autres ch. de gestion courante
   
550 000


- application du décret de juillet 2004 relatif aux indemnités

- report des fonds de concours complexe sportif à Villers-Bretonneux et logement social La  Neuville à Corbie de 2004

014
Atténuation de produit

  
 885 000

reversement fiscalité aux communes
66
Frais financiers


   
 185 000

pas de ligne de trésorerie d’inscrite
67
Vert Marine



 245 000

pas de provision prévue pour la TVA 






       ___________







4 625 000

RECETTES
70
Produit de services


       7 000
7311
TPU 




2 055 000
            Hausse du taux de 2,65 % à partir de l’évolution de la fiscalité communale

7321
Compensations


  
   287 000


7331
TEOM 




1 420 000


            Hausse du taux de 2% à partir de l’évolution  des bases foncières sur le bâti.

7411
DGF 




1 400 000


Hausse de 2% à partir de la loi de finances 2005

7474
Subvention Communes

       
       1 000
7473
Subvention Département

       
       9 000
74833 FDTP




   420 000
Report résultat 2004.

7488
Soutiens collecte sélective

     
     80 000
752
Revenus locations 


   140 000


            Gendarmeries et gymnases – Prise en compte de la revalorisation des loyers gendarmeries.

778
Autres prod. exceptionnels
    
     20 000





     _____________







5 839 000

AUTOFINANCEMENT DEGAGE  
       5 839 000 – 4 625 000 = 1 214 000 

Rappel autofinancement 2004 : 1 274 245

INVESTISSEMENT – DEPENSES

L’ensemble des projets actés sont pris en compte (délibération, programme, lettre de commande ou consultation en cours).

· Voirie

1 200 000 € enveloppe 2004 reconduite (honoraires compris).

Le maître d’œuvre après consultation sera la société EVIA qui a présenté une offre complète inférieure aux propositions formulées par la DDE.

Pour 1 000 000 € de travaux :
B & R Ingénierie

             79 000 € HT






DDE



81 075 € HT






EVIA



51 000 € HT

· Jeux sportifs

60 000 € reconduction de l’enveloppe 2004.

A ce jour, projets réalisés ou inscrits, la Communauté de Communes a engagé 200 000 € sur les exercices 2002, 2003, 2004 sur ses fonds propres.

· Aire d’accueil des gens du voyage

A partir du programme lancé par la DDE, le coût d’objectif est évalué à 660 000 € dont 46 000 € de foncier, 90 000 € pour l’aménagement de la passerelle.

Ce dossier est en cours d’instruction par les services de l’Etat : faisabilité et règlement d’urbanisme. La loi  de décentralisation reporte de 2 ans le délai d’implantation des aires d’accueil, article 201.

L’acquisition du pavillon, localisé Rempart des Poissonniers a été estimée à 90 000 €uros par les Domaines.

Monsieur le Président indique que la Communauté de Communes a sollicité les services de la Préfecture pour le choix d’une autre implantation sur Corbie suite à la réunion tenue avec les représentations des différents quartiers le 8 juillet. A ce jour aucune réponse n’a été faite sur les possibilités d’implantation près de la station d’épuration, ou sur les observations des riverains quant au report des règles d’urbanisme sur le centre ville.

De plus la municipalité de Corbie programme des travaux pour l’aménagement de son centre ville et souhaite voir rapidement aboutir la voie de contournement de Corbie. Un rendez vous est pris à ce sujet avec le Président du Conseil Général. Un courrier sera adressé aux Maires des communes de Daours, Fouilloy et Aubigny. La circulation devient très difficile sur la traversée de Corbie-Fouilloy où il y a lieu de mettre en place rapidement un rond point sur le carrefour RD23/RD1.

La loi permettant de reporter les projets de 2 années, la municipalité de Corbie demande donc à poursuivre la réflexion sur l’implantation de l’aire d’accueil qui pourrait être situé à proximité de la future voie de contournement.

Le projet ferait l’objet d’une inscription budgétaire en 2008.
A l’unanimité le Bureau adopte ce report de programme
· Gymnase de Villers-Bretonneux

A partir du programme de réhabilitation du gymnase et de son extension, de la remise en état de la clôture et de la piste, prévoir une intervention en 2 phases voire 3 phases.
En 2005, le choix se portera sur le maître d’œuvre qui sera chargé de mettre en place l’avant projet sommaire, l’avant projet définitif, le DCE et le dépôt de permis de construire.

Crédit d’étude maîtrise d’œuvre : 43 000 €
· Stade intercommunal de football Aubigny-Daours

En septembre, le terrain d’honneur d’Aubigny et la réfection du terrain de Daours sont achevés.

Un avenant a été passé pour mettre en place un arrosage automatique sur le terrain d’honneur.

A partir d’octobre et jusqu’en juin 2005, se dérouleront les travaux liés au bâtiment.

Les installations seront mises à la disposition de l’association en septembre prochain.

Le transfert de charges tel délibéré en 2004 sera applicable en 2006 pour les communes concernées.

La deuxième tranche de travaux est estimée à 450 000 €, prendre toutefois en compte les révisions des indices de construction pour certains lots qui atteignent 20% (acier à titre d’exemple). Le montant de la 2ème tranche sera réévalué puisque l’appel d’offres s’était déroulé en décembre 2003 mais les financements de la Région n’avaient pas été obtenus pour l’année 2004. Un préfinancement n’a été autorisé qu’en juin 2004. Les travaux n’ont donc pu débuter qu’en juin.

· Médiathèque

Le programme présenté par le Bureau d’études Koval pourrait être adopté au cours du 1er trimestre de l’année 2005. A partir de ce programme, la Communauté de Communes peut préparer le lancement du concours pour désigner le Maître d’œuvre en liaison avec la DRAC, le Conseil Général notamment.

· Il sera nécessaire avant de poursuivre le cheminement de ce dossier de définir les modalités de financement du fonctionnement de cet équipement : fiscalité mixte, transfert de charges vers les communes. En l’état actuel des recettes propres de la Communauté de Communes, il ne peut être envisagé de mettre en place cette charge supplémentaire sans recettes nouvelles.

· Renouvellement des conteneurs

30 000 € provision.

· Travaux piscine

25 000 € provision, chiffre pouvant être réévalué en fin de contrat selon les travaux de remise en état à effectuer.

· Bâtiments intercommunaux

25 000 € provision (gendarmeries, cosec), non pris en compte les 2 pavillons supplémentaires de la gendarmerie de Corbie.

· Matériel sportif

20 000 € provision

· Remboursement dette

387 000 € (capital)
RECAPITULATIF

16

Capital






387 000

2031

Etude médiathèque
  



  50 000

2158

Renouvellement conteneurs


 
  30 000

2188

Matériel sportif




  
  20 000

2313

Stade intercommunal




450 000

2313

Piscine





  
  25 000

2313

Gymnase Villers Bretonneux



  43 000

2313

Autres bâtiments




  25 000

2315

Voirie





          1 200 000

2315

Jeux sportifs 





  60 000









    ___________









      = 2 290 000

INVESTISSEMENT - RECETTES

(Hors virement section de fonctionnement)

13  

Subvention





359 000 €


Voirie  -  Conseil Général



131 000 €



Stade intercommunal – Conseil Général

145 000 €






    - FRDL


  83 000 €

10

FCTVA

1 975 000 x 0.15482


305 000 €

RECAPITULATIF

 10 

FCTVA






305 000 €

1312

Subvention Région




  83 000 €

1313

Subvention Conseil Général



276 000 €









          ___________









            664 000 €

BESOIN DE FINANCEMENT
  
       2 290 000 – 664 000 =  1 626 000 

____________________________________

Autofinancement dégagé = 1 214 000 €uros

Besoin de financement pour assurer l’équilibre de la section d’investissement :

1 626 000 – 1 214 000 = 412 000 €uros.

Le Budget Primitif 2005 intégrera ce différentiel qui devra être couvert :

· soit par emprunt

· soit pour partie par l’excédent du CA 2004

· soit par un report de certains programmes sur des exercices budgétaires ultérieurs.

Interventions :

Taxe professionnelle 

Monsieur SIMON demande si une hausse régulière du taux de taxe professionnelle n’est pas un frein à  l’installation d’entreprises. Monsieur le Président indique que le taux actuel tout comme la hausse restent raisonnables et que c’est plutôt la conjoncture économique qui explique l’absence de projets importants. De plus face à l’avenir incertain de la taxe professionnelle, le maintien d’un taux correct permettrait de poursuivre l’investissement. Monsieur ALIX ajoute que les investissements nouveaux ne seront pas soumis à la taxe professionnelle.
A l’unanimité il est donc décidé de bâtir le budget 2005 sur cette proposition de hausse de 2.65% du taux de la taxe professionnelle.

Voie de contournement

Monsieur CHEVIN demande où en est le projet de voie de contournement de Fouilloy / Corbie .
Madame DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, demande à ce que de nouveau une étude globale de faisabilité soit menée pour un contournement au départ de Daours prenant en compte un accès sur Villers Bretonneux. Le projet de doublement de la voie entre Lamotte Brebière et Bussy les Daours doit par contre être réexaminé car cette intervention n’entraînerait que des difficultés supplémentaires à partir de Daours.
Madame VALEMBERT souligne que ce projet doit permettre une meilleure circulation dans Corbie et non un contournement. Monsieur BABAUT insiste sur la priorité absolue d’un pont sur la Somme qui desserve le quartier « Etampes », car aujourd’hui l’essentiel de la circulation entrant dans Corbie irrigue la ville. Les études existent déjà, le POS a été modifié en conséquence et un accord a été trouvé avec les Communes de Fouilloy et Aubigny. Cela permettrait en outre un barreau avec un axe Villers Bretonneux / Fouilloy.  La situation de Daours doit être prise en compte lors de la réflexion générale. 
Monsieur BABAUT indique enfin que le Conseil général ne pourrait financer un projet d’une telle dimension et qu’il serait préférable de le présenter par tranche fonctionnelle de façon à  faciliter dès à présent la circulation sur Fouilloy / Corbie. L’implantation de l’aire d’accueil des gens du voyage à proximité de cette voie s’inscrit donc dans un programme cohérent selon un plan de circulation facilité. La déchetterie actuelle serait déplacée.
Pour Monsieur HOLLVILLE, Daours a été rayé de la carte pendant 15 ans, et il n’a été informé du projet de doublement de la voie que parce que sa Commune est propriétaire d’1.5ha situés sur le tracé. IL déclare que cette 2 fois 2 voies est une ineptie et que les fonds doivent être consacrés pour des besoins réels.

Médiathèque

Concernant la médiathèque, Monsieur BABAUT se dit très attaché à définir en amont le financement du fonctionnement. C’est pourquoi, il faudra établir les frais induits par les surfaces retenues, ce qui évitera tout malentendu.

En fin de séance, Monsieur GERARD revient sur la question du fonctionnement de la médiathèque et demande à ce que la mise en réseau soit prise en compte car l’équipement ne sera un succès que s’il s’inscrit comme tête de réseau.
Le Conseil, à l’unanimité, adopte les propositions d’orientation budgétaire 2005 présentées par le Président de la Communauté de Communes.

6. Finances – Ligne de trésorerie 2005 - Reconduction
La Communauté de Communes avait ouvert une ligne de trésorerie d’un montant de 304 900 €  sur l’exercice 2004. Cette ligne n’a pas été utilisée et arrive à échéance le 13 janvier 2005.

A l’unanimité, le Conseil décide de reconduire la ligne de trésorerie d’un même montant sur l’exercice 2005 de façon à répondre à tout évènement ou conjoncture imprévisibles.

7. Assainissement non collectif – Modalités de gestion
Monsieur GRAF rappelle que par délibération du 14 octobre 2004, le Conseil de Communauté a décidé de prendre en charge l’assainissement non collectif à compter du 1er juillet 2005.

Il est proposé de définir les modalités de gestion de ce nouveau service selon la note jointe en annexe. 

Cette note ainsi que le cahier des charges et le règlement de service ont été étudiés par la Commission Assainissement réunie le 7 décembre dernier.

Dans le cas du choix de la délégation de service public, il y aurait lieu de constituer la Commission SAPIN chargée d’examiner les candidatures et la désignation du délégataire. La Commission d’appel d’offres, titulaires et suppléants, en seraient les membres :


Titulaires : MM Babaut, Marcille, Debroy, Gast, De Lameth, Pol


Suppléants : MM Graf, Alix, VanderHaegen, Leveque, Dailly, Martin

Des personnalités techniques qualifiées pourraient participer à titre consultatif aux travaux de ladite commission. Le cahier des charges qui serait proposé au délégataire prend en compte les données essentielles suivantes :

Chapitre 1
Dispositions générales

Objet, périmètre, durée de l’affermage

Subdélégation et cession du contrat d’affermage

Chapitre 2
Moyens du service

Chapitre 3
Personnel du service

Statuts et conditions de travail

Chapitre 4
Installations nouvelles ou réhabilitées

Chapitre 5
Installations existantes

Diagnostic des installations - Contrôle de fonctionnement et des rejets

Chapitre 6
Relations avec les abonnés

Chapitre 7
Responsabilité du délégataire

Chapitre 8
Régime financier



Rémunération du délégataire



Facturation



Révision des tarifs

Chapitre 9
Régime fiscal

Chapitre 10
Contrôle et rapports annuels

Chapitre 11
Garanties, sanctions, contestations

Chapitre 12
Fin du contrat

Le règlement de service s’articule autour des points énoncés ci-dessous :
Chapitre 1
Dispositions générales

Définition - Rappels réglementaires

Chapitre 2
Prescriptions générales applicables à l’ensemble des dispositifs

Prescriptions techniques

Conception / implantation

Rejets

Systèmes d’assainissement

Emplacement

Chapitre 3
Installations sanitaires intérieures

Chapitre 4
Contrôle de l’assainissement non collectif

Nature du contrôle - Modalités

Chapitre 5
Dispositions financières

Redevance

Répartition des obligations entre propriétaire et locataire

Obligation du propriétaire envers le locataire

Chapitre 6
Dispositions d’application

A l’unanimité, Le Conseil de Communauté adopte les modalités de gestion du service public d’assainissement non collectif et le règlement de service correspondant n’agissant que sur le contrôle.

8. Equipements sportifs – Stade intercommunal de football – Marchés publics - Avenant
Monsieur FOURNET indique qu’en application de la nouvelle réglementation de marchés publics, le Conseil de Communauté doit être consulté sur tout marchés public ou avenant supérieur à 230 000 €. Dans ce cadre, la Commission d’appel d’offres réunie le 19 novembre 2004 a désigné le nouvel adjudicataire du lot n°3, couverture étanchéité.

Le choix s’est porté sur l’entreprise BECI BTP pour un montant de 33 310.30 €, soit -7.2 % par rapport à l’estimation initiale.

La société COEBA, adjudicataire initial, n’ayant pas fourni son attestation d’assurance, n’a pu poursuivre ses activités.

Par ailleurs, à la suite du changement d’énergie, l’entreprise ECS a établi 2 nouveaux devis pour les lots 07 – plomberie chauffage gaz et 08- électricité ventilation.

En effet, le raccordement gaz prévu initialement n’a pas été réalisé par les services concernés. De ce fait, le mode de chauffage envisagé initialement au gaz a du être établi à l’aide d’un système électrique.

· Le chauffage gaz avec chaudière et ballons d’eau chaude au gaz a été transformé en ventilo-convecteurs électriques et ballons d’eau chaude électriques.

· L’entreprise ECS a modifié son devis en conséquence

· Le devis de plomberie chauffage a été ramené à 19 991.31 € HT

· Le devis d’électricité ventilation a été porté à 16 888.25 € HT

· L’ensemble de ces deux lots demeure à 36 879.56 € HT

Les marchés initiaux de plomberie chauffage (26 889.56 € HT) et électricité (9 990 € HT) avaient un cumul identique à 36 879.56 € HT.

Monsieur BRUXELLE s’étonne que l’abandon du chauffage au gaz n’ait pas été vu en commission. Il pense que la solution d’une cuve enterrée aurait pu être retenue et que le bâtiment n’est pas isolé pour un chauffage à l’électricité.

Monsieur DUMORTIER rappelle l’historique du dossier, à savoir qu’à l’origine, en 1999, un lotissement était prévu avec raccordement au gaz. Ce projet n’ayant pas abouti, le branchement n’a pas eu lieu. Par ailleurs, pour ne pas remettre en cause l’économie générale du marché et la poursuite des travaux, un accord a été trouvé avec l’entreprise, l’architecte et les services de la Préfecture pour proposer une alternative qui reste dans l’enveloppe initiale. La Commission d’appel d’offres a été consultée sur ce dossier.
Monsieur LAVALLARD propose d’établir un comparatif entre le gaz et l’électricité.

Monsieur FOURNET conclut en indiquant que ce dossier a fait l’objet de sollicitations diverses et qu’il appartient aujourd’hui aux délégués d’en assurer la responsabilité.

Suite à ces différentes interventions, Monsieur le Président indique qu’il assume ces choix, qui ont permis de ne pas retarder les travaux. Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient à la commission d’appel d’offres de se prononcer sur cette modification du marché et non à la commission des équipements sportifs. Un complément d’information a été sollicité auprès du maître d’œuvre pour confirmer le bien fondé des décisions prises.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de suivre l’avis de la Commission d’Appel d’Offres sur les lots 3, 7 et 8.
9. Complexe sportif de Villers Bretonneux – Honoraires DDE – régularisation conduite d’opération
Monsieur FOURNET fait part d’une lettre du 4 octobre 2004,  transmise par la Direction Départementale de l’Equipement « service collectivités locales – environnement », relative à un avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre prenant en compte les modifications du programme qui indiquait un solde à régler de 11 778.85 € TTC.

De plus, la DDE sollicitait le versement d’honoraires liés à sa mission de conduite d’opération pour un montant de 14 206.65 € TTC.

Il est rappelé que dès le 18 décembre 2002, le cabinet d’architectes Dubosc et Landowski, le Conseil général de la Somme, Bocage 3 Vallées, la DDE étaient avertis de l’abandon du projet par la Communauté de Communes du Val de Somme ainsi que les autres prestataires.

Malgré plusieurs rappels de la Communauté de Communes, par courrier, aucune sollicitation d’ordre financier n’était parvenue.

Pour ce qui concerne les honoraires d’architecte, il est proposé au Conseil de Communauté de surseoir à cette rémunération complémentaire puisque la Communauté de Communes a mis fin à son projet.

Pour ce qui concerne la DDE, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son  accord pour régulariser la situation administrative et financière pour le montant mentionné ci-dessus.

10. Agence d’urbanisme
Monsieur le Président donne lecture d’une lettre du 25/11/04 adressée à l’interterritoire par le Président du Conseil général de la Somme. Il y ait indiqué que le département souhaite pour le moment s’associer à l’agence d’urbanisme uniquement en tant que partenaire et à titre simplement consultatif.
Lors de la réunion du 3 décembre tenue à Amiens en présence de M. le Président d’Amiens Métropole, ce dernier a indiqué que la participation financière du Conseil Général serait assurée par Amiens Métropole. Le Bureau réuni le 8 décembre avait émis un vote favorable tout en précisant que la présence ou non du Pays du Coquelicot serait à prendre en considération. Après s’être informé auprès de cette structure, il s’avère qu’elle délibèrerait le 18 février prochain. Dans cette attente, il est proposé à l’Assemblée de différer le vote sur ce dossier.
Pour répondre à Monsieur  ALIX, Monsieur le Président indique qu’un vote du prochain Conseil de février interviendra peut être trop tard.
Après un vote à main levée, plus de 30 personnes se prononcent pour un report de la décision. 
11. Départ de Monsieur MARTIAL, Trésorier de Corbie
A l’issue de la séance, Monsieur le Président indique que Monsieur MARTIAL quittera ses fonctions à la Trésorerie de Corbie le 31 décembre prochain, pour prendre celles de Trésorier payeur principal à Noyon. Monsieur le Président le félicite pour cette promotion et le remercie pour l’aide, le soutien, la disponibilité et l’efficacité qu’il a apporté à la Communauté de Communes et aux Communes au cours des cinq dernières années.

Monsieur MARTIAL remercie Monsieur BABAUT, l’ensemble des Maires, les secrétaires de mairie, le personnel de la Communauté de Communes, les présidents de syndicats et le personnel de la Trésorerie de Corbie avec lesquels il a eu plaisir à travailler. Il apprécie tout particulièrement la collaboration entretenue avec Monsieur DUMORTIER. 
Il présente enfin son successeur, Monsieur SOUFFRIN, et lui souhaite bonne chance pour ses nouvelles fonctions.
La séance est levée à 22h30.

Monsieur le Président remercie les participants et leur souhaite de bonnes fêtes de fin d’année.










Le Président,









A. BABAUT

